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 * Le présent Précis de jurisprudence a été établi à partir du texte intégral des décisions citées dans 

les sommaires des Recueils de jurisprudence concernant les textes de la CNUDCI et d'autres 
décisions mentionnées dans les notes. Ces sommaires n'étant par définition que des résumés de 
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Article 15 

 1) Une offre prend effet lorsqu'elle parvient au destinataire. 

 2) Une offre, même si elle est irrévocable, peut être rétractée si 
la rétraction parvient au destinataire avant ou en même temps que 
l'offre. 

 
 

1. Le paragraphe 1 de l'article 15 prévoit qu'une offre prend effet lorsqu'elle 
parvient au destinataire. L'article 24 définit le moment où une révocation "parvient" 
au destinataire. Bien que le paragraphe 1 ait été cité1, aucune décision signalée n'en 
a donné une interprétation. 

__________________ 

 1 Oberlandesgericht München, Allemagne, 3 décembre 1999, Unilex (citant les articles 14, 15, 
paragraphe 1), 18 et 23) ; CNUDCI, Décision 308 [Federal Court of Australia, 28 avril 1995] 
(citant les articles 8, 11, 15, paragraphe 1), 18, paragraphe 1) et 29, paragraphe 1) en estimant 
que les parties avaient conclu un contrat assorti d'une clause de rétention de titre). Les décisions 
suivantes citent l'article 15 mais, du fait qu'elles ne comportent pas le retrait de l'offre – voir 
par. 2 – les citations renvoient en fait au paragraphe 1 de l'article 15 : CNUDCI, Décision 318 
[Oberlandesgericht Celle, Allemagne, 2 septembre 1998] (citant les articles 14, 15 et 18 en 
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2. Le paragraphe 2 prévoit que l'auteur d'une offre peut la rétracter si la 
rétractation parvient au destinataire avant ou en même temps que l'offre. Après que 
l'offre soit parvenue au destinataire, l'auteur de l'offre ne peut plus la retirer mais 
peut avoir le droit de la révoquer conformément à l'article 16. On ne connaît aucun 
cas signalé de l'application du paragraphe 2. 

__________________ 

observant que les parties avaient conclu un contrat) ; Landgericht Oldenburg, Allemagne, 28 
février 1996, Unilex (citant les articles 14, 15, 16, 17, 18 et 19) ; CNUDCI, Décision 291 
[Oberlandesgericht Frankfurt a.M., Allemagne, 23 mai 1995] (citant les articles 14, 15, 18, 
paragraphe 3), 19, paragraphe 1) et 3)) (voir texte intégral de la décision) ; Landgericht Krefeld, 
Allemagne, 24 novembre 1992, Unilex (citant les articles 15 et 18). 


